REPUBLIQUE  FRANCAISE
CONSEIL  MUNICIPAL  de la COMMUNE  de  LUGNY
Compte-rendu  de  la  Séance du  21 novembre 2011
------------------

L’an deux mille onze et le 21 novembre, le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit par la loi et au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Daniel CONRY, Maire.
Conseillers présents : Mme AUBERTIN, M. BORDIN, M. GALEA, M. JACQUEROUX, Mme LAFARGE, M. LAFARGE, M. LALANNE,  M. ROUGEOT.
Conseillers absents et excusés : Mme GUIJARRO, M. JACQUELIN, Mme LAFERRERE, M. RICHY, Mme VANDOORSSELAERE.
Le secrétariat est confié à M. LALANNE. Le Maire ouvre la séance à 20h. 
Le Conseil adopte le rapport de la séance du 17 octobre, après y avoir ajouté les deux points suivants :
1- Le fait de financer 3h de ménage supplémentaires à l’école a été adopté par 11 voix pour et une contre.

2- Les salles de réunion de la Mairie sont ouvertes aux partis politiques gratuitement, avec le mobilier nécessaire à leur activité, mais sans mise à disposition de personnel municipal (11 voix pour et une contre).

Finances :

1°) Participation des communes associées aux dépenses scolaires :


Les charges d’investissement et financières relatives à l’école ne sont pas partagées avec les autres communes. Ce sont seulement les charges de fonctionnement, répertoriées dans le compte administratif de 2010 qui sont partagées entre les communes de Bissy, Cruzille, Grevilly, Chardonnay, Burgy et Lugny, au prorata du nombre d’élèves inscrits le jour de la rentrée 2011. Pour cette année, il sera demandé 465,27 € par élève de primaire et 1 087,79 € par élève de maternelle.

2°) Subvention correspondante à l’école privée pour les enfants de Lugny :

Les enfants de Lugny fréquentant l’école privée lui permettent d’obtenir une participation de la part de la commune. Les charges de fonctionnement prises en compte définissent cette participation comme suit : 369,59 € par élève de primaire et 644,53 € par élève de maternelle.
3°) Convention cadre avec le Centre de Gestion :
Après explication sur les différentes missions du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale, le Conseil charge le Maire de signer la convention-cadre fixant le champ d’intervention des missions facultatives et leurs tarifs.

4°) Ouverture d’un poste de rédacteur et fermeture d’un poste d’agent administratif :

Pour l’année 2012, M. Berçot est promouvable sur poste de rédacteur. Sous réserve que cette promotion soit acceptée par la Commission Paritaire, le conseil décide de supprimer le poste d’agent administratif de 1ère classe et de créer un poste de rédacteur.
Urbanisme :

1°) Extension de réseau Da Costa :
Afin de construire son hangar professionnel, M. Da Costa demande que la parcelle située à la sortie de Lugny, sur la route de Bissy, soit raccordée aux différents réseaux. Pour l’eau et l’assainissement, des branchements suffisent, les réseaux existant. Pour l’électricité et le téléphone, il est nécessaire de réaliser une extension. Le Maire est chargé de faire la demande auprès du SYDESL. Il est précisé que le coût résiduel sera à la charge de M. Da Costa.
2°) Assurance dommage-ouvrage pour la gendarmerie :
Afin de prévoir d’éventuels frais consécutifs à des problèmes pouvant survenir lors et après la construction de la nouvelle gendarmerie, il est obligatoire de souscrire une assurance « dommage-ouvrage ». Différentes sociétés d’assurance ont été contactées. Après étude des dossiers et des propositions, il est proposé au Conseil de retenir « Assurebat », 10, Rue Georges Cuvier, 38300, Bourgoin-Jallieu, pour un montant de 12 175,23 €. (7 voix pour et 2 voix contre).

3°) Le point sur le bâtiment Guigue :

Les travaux de démolition du bâtiment « Guigue » n’ont pas permis de conserver la façade comme il était prévu. En conséquence, une nouvelle façade sera construite par l’entreprise Penot qui a assuré la démolition. Le complément du financement de ces travaux sera pris sur le budget du nouveau toit qui était prévu.  De nouveaux devis seront demandés pour la réalisation du toit et l’isolation de la bibliothèque joignant ce bâtiment sur le budget 2012.
Voirie, terrains et forêt :

1°) Changement de lieu pour les affouages de cet hiver :
Un seul affouagiste s’étant déclaré cette année, l’ONF propose de remplacer la coupe sur la parcelle 53 par la coupe d’éclaircie de la parcelle 24B qui avait été oubliée. Le tarif est porté de 45 à 60 €.
2°) Utilisation de la forêt pour les activités sportives :

Sur proposition de l’ONF :

- les courses d’orientation pourront avoir lieu sur les parcelles 1 à 9. Le Conseil donne son accord.

-les VTT ne pourront se déplacer que dans les chemins des parcelles 11 à 13. Le Conseil demande des explications supplémentaires. Pour cela notre garde forestier sera invité à la prochaine réunion où il pourra aborder tous les aspects de la gestion de notre forêt.

3°) Travaux divers dans la forêt, sur proposition de l’ONF :

Travaux 2012 : 


- la parcelle 11 sera éclaircie,

- la RD 103 sera sécurisée par abattage des arbres de bordure sur les parcelles 6 et 11.


Projet : la parcelle 52 pourrait être replantée en un mélange de cèdres et de feuillus.

4°) Location ou vente possible de parcelles communales :

Les parcelles G 176 et G 186 étaient louées en pré à M. René Brébouillet. Si cela est possible, le Conseil demande au Maire de proposer ces parcelles à la location en terrain à planter en vigne. Elles seraient attribuées à un ou des jeunes de Lugny ou d’une commune jouxtant Lugny, âgé de moins de 35 ans et en cours d’installation. Le Syndicat viticole serait associé à cette attribution.
5°) Achat d’une parcelle de terrain située derrière le hangar municipal :
Sur notre demande, Mâcon-Habitat est prêt à nous céder le parc, 4 garages  et la voirie longeant le bâtiment situé rue de la Folie. Après estimation réalisée par France-Domaine, le Conseil est favorable à cet achat sur le budget 2012 (8 voix pour et une abstention). Il demande au Maire de poursuivre la négociation avec Mâcon-Habitat.

6°) Achat d’une parcelle de terrain située près du parking de la poste, route de la Folie :
Le Conseil donne son accord à l’unanimité pour réaliser l’opération pour un prix de 20 000 € hors frais de notaire.

Questions diverses :

1°) Demande de délibération de l’ANEVV :
La Commission Européenne a décidé en 2008 de rendre totalement libre la plantation de vignes sur tout le territoire de l’Union Européenne à partir du 1er janvier 2016. Sur proposition de l’ANEVV, le Conseil à l’unanimité décide de prendre une délibération s’opposant à cette mesure.
2°) Résultats de l’enquête et du comptage rue de l’Eglise :
Dans le cadre de la rénovation de cette rue prévue pour l’an prochain, une enquête a été réalisée auprès des riverains : elle portait surtout sur la possibilité ou non d’aménager le sens de circulation le long de cette rue. A part pour la plantation d’arbres et la pose de jardinières, aucune majorité ne se dégage de cette enquête. En conséquence, après propositions du maître d’œuvre, le Conseil décidera de la meilleure solution.

Un comptage des véhicules a été réalisé du 19/10 au 28/10. Il fait apparaître un trafic journalier compris entre 900 et 1000 véhicules dans chaque sens. 85 % des véhicules roulent à une vitesse inférieure à 47 km/h du Casino vers l’église et inférieure à 43 km/h de l’église vers le Casino.
Ces documents ont été transmis à l’Atelier du Bocage.

3°) Courrier d’une citoyenne : 

Le Maire fait part au Conseil d’un courrier reçu ce jour de la part de Mme Giroud qui reprend 14 points amenant des remarques de sa part. Le Conseil demande au Maire de répondre le mieux possible dans des délais raisonnables. 
La séance est levée à 22 h
